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Editorial

Éditorial  
du Président

Le renouvellement à mi-mandat du CESE a eu lieu lors de la session 
plénière du mois d’avril 2023. Grâce à l’aimable invitation d’Oliver 
RÖPKE, j’ai assisté à cette session, comme les autres anciens 
présidents du CESE qui ont pu se libérer ces jours-là.

Christa SCHWENG a exercé son mandat de présidente dans des 
conditions et des circonstances difficiles, notamment à cause de la 
COVID-19. Elle a fait preuve d’un grand courage, moral et physique.

Heureusement, elle a pu compter sur le dévouement de son équipe, 
sur l’appui des présidents des trois groupes, Stefano MALLIA, Oliver 
RÖPKE, Séamus BOLAND, et sur celui du secrétaire général, Gianluca 
BRUNETTI, qui était déjà bien rodé dans ses fonctions.

Merci chère Christa pour ton excellent travail et pour l’excellente 
coopération qui a été la nôtre dès mon élection à la présidence des 
anciens membres du CESE.

Je profite de l’occasion qui m’est offerte pour féliciter celles et ceux 
qui ont été élu(e)s aux fonctions dirigeantes du CESE: Laurentiu 
PLOSCEANU et Krzysztof PATER, les deux vice-présidents; les 
président(e)s des six sections: Cinzia DEL RIO (ECO), Dimitris 
DIMITRIADIS (REX), Baiba MILTOVIČÁ (TEN), Sandra PARTHIE (INT), 
Peter SCHMIDT (NAT), Yannis VARDAKASTANIS (ECO) et le président 
de la CCMI Pietro-Francesco DE LOTTO. 

Le groupe des Travailleurs, après avoir une première fois en 2015, élu 
à sa présidence, Gaby BISCHOFF, qui fait actuellement un excellent 
travail au Parlement européen, a de nouveau élu une femme à sa 
tête, en la personne de ma collègue Lucie STUDNČNÁ.

Chère Lucie, je tiens à t’exprimer mes plus sincères félicitations et te 
souhaiter beaucoup de force et de courage dans notre combat pour 
défendre les droits de toutes les citoyennes et de tous les citoyens, 
et particulièrement ceux des travailleurs et les travailleuses salariés.

Tout régime démocratique digne de ce nom doit, entre autres, 
garantir le respect de la liberté d’expression et les droits sociaux 
fondamentaux. Il doit aussi promouvoir et financer le dialogue 

social et le dialogue civil, non seulement lorsque les organisations 
sociales «bénissent» les décisions prises par les pouvoirs politiques, 
mais aussi et surtout, lorsqu’elles sont critiques et interviennent 
avant la prise de décisions importantes pour les citoyens.

Nous avons la chance de vivre dans ce coin de la planète où, il y a plus 
de soixante-dix ans, soit à peine cinq ans après la fin de la Seconde 
Guerre mondiale si meurtrière, une poignée d’hommes politiques 
allemands, belges, français, néerlandais, italiens et luxembourgeois 
se sont entendus pour mettre en place un espace de paix, de liberté 
et de démocratie. Cet espace s’est élargi au fil du temps. Lentement 
mais sûrement. Qualitativement et quantitativement. 

Mais ces dernières années, «lorsque nous regardons autour de nous, 
nous voyons que la liberté, la démocratie, les droits de l’homme et 
l’état de droit sont attaqués. La brutale guerre d’agression de la 
Russie contre l’Ukraine; la montée de l’autoritarisme et le déclin 
du régime démocratique; les efforts continus pour déstabiliser 
des nations entières et répandre la désinformation: ce ne sont là 
que quelques-uns des développements qui exigent toute notre 
attention et notre action».

C’est le constat que le nouveau président du Comité économique 
et social européen, Oliver RÖPKE, a dressé lors de son discours 
inaugural, le 26 avril 2023. Il a raison, comme il a raison de vouloir 
agir avec — et au nom de — toutes les composantes du CESE 
pour défendre la démocratie, les droits fondamentaux, les droits 
de l’homme, la liberté d’expression, la liberté d’association et de 
réunion pacifique et la coopération internationale fondée sur des 
règles.

Ton programme, mon cher Oliver, est ambitieux et courageux. Tu 
peux assurément compter sur moi, et j’ose dire aussi que tous les 
anciens membres du CESE seront eux aussi avec toi, tout au long de 
ton mandat de président.

Georges DASSIS, PRÉSIDENT DE L’AAM



Je me sens honoré et fier de m’adresser à nos anciens membres 
du CESE en tant que nouveau président du Comité. Je garde à 
l’esprit l’immense travail accompli par nos anciens membres, aussi 
bien en tant qu’experts dans leur domaine que dans le cadre des 
activités du Comité, et je suis conscient de l’énorme responsabilité 
qui m’incombe. Vous êtes la voix de la société civile organisée, un 
aspect fondamental de nos démocraties, parfois négligé, mais qui 
a été clairement qualifié d’indispensable par les citoyens européens 
lors de la conférence sur l’avenir de l’Europe. 

Votre engagement à façonner des politiques européennes 
promouvant, entre autres, la liberté, l’égalité des chances et la 
justice sociale est une véritable inspiration pour moi. Vous avez 
réalisé un travail inestimable dans le domaine de la protection des 
droits de l’homme et des droits des travailleurs, dans la promotion 
de l’égalité entre les hommes et les femmes et dans la lutte contre 
la discrimination et l’exclusion sous toutes ses formes. 

Il est d’autant plus important aujourd’hui de déployer des efforts 
à cet égard, car ces questions peuvent être occultées par les sujets 
les plus urgents, qu’il s’agisse de la relance post-COVID ou de la 
guerre d’agression menée par la Russie contre l’Ukraine. Nous ne 
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devons jamais oublier que les valeurs fondamentales constituent 
le pilier central du projet européen. Avec nos membres, anciens 
et actuels, nous devons faire preuve de vigilance pour veiller à ce 
que ces valeurs obtenues de haute lutte soient toujours défendues. 
J’insiste d’ailleurs sur l’importance de ces principes dans mon 
manifeste politique, lequel dessine également la voie d’une Union 
plus résiliente, plus inclusive et plus démocratique, qui inspirera 
nos voisins directs comme les plus lointains.

Les organisations de la société civile sont le fondement de nos 
démocraties: cette conviction est au cœur de ma vision. Notre 
Comité établit un lien crucial entre les citoyens et les décideurs et 
canalise leurs préoccupations et leurs aspirations pour les intégrer 
dans les politiques qui garantiront un avenir meilleur pour l’Europe. 
Je m’engage à faire entendre, aux échelons les plus élevés des 
institutions européennes, ces voix qui gagneront beaucoup en 
importance à l’approche des élections européennes en 2024. Je 
souhaite que le CESE assume un rôle plus actif avant les élections 
et dialogue avec les électeurs afin d’accroître leur participation. Vos 
connaissances et votre expérience seraient un atout inestimable à 
cet égard.

Je pense également que le CESE doit jouer un rôle plus actif et 
dialoguer avec la société civile de pays comme l’Ukraine, qui luttent 
pour défendre nos valeurs fondamentales et ont aujourd’hui besoin 
de notre soutien. Force est de reconnaître que l’avenir de l’Union 
européenne est étroitement lié à la stabilité et à la prospérité des 
pays de son voisinage. Nous devons également tirer les leçons du 
passé et mieux préparer l’adhésion des pays candidats à l’Union. 
J’estime qu’il est crucial d’ouvrir les portes du CESE à nos voisins 
du partenariat oriental et des Balkans occidentaux. Je veux que 
le CESE, en agissant en véritable portail de la société civile pour 
ces pays, les soutienne et leur donne les moyens de lutter pour la 
liberté, la démocratie et une intégration plus poussée. 

Vous avez érigé les bases du Comité tel que nous le connaissons 
aujourd’hui. Tout au long de votre mandat, vous avez fait montre 
d’un professionnalisme, d’un engagement et d’une passion 
parfaitement exemplaires. Alors que nous nous tournons vers 
l’avenir, je souhaite souligner à quel point votre expertise et vos 
connaissances sont appréciées et nécessaires. Les défis auxquels 
nous sommes confrontés aujourd’hui sont sans précédent, mais je 
suis convaincu qu’ensemble, nous pouvons œuvrer en faveur d’un 
Comité économique et social européen encore plus fort, uni dans la 
quête d’une Europe plus juste, équitable et durable.

Oliver Röpke, Président du CESE

LE MOT DU PRÉSIDENT  DU CESE

https://www.eesc.europa.eu/fr/our-work/publications-other-work/publications/defendre-la-democratie-et-plaider-pour-leurope
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En ma qualité de secrétaire général du CESE, mon rôle principal 
consiste à mettre en œuvre les décisions prises par l’assemblée 
plénière, le bureau et le président du Comité. À cet effet, je 
gère l’administration et le budget de l’institution de manière à 
assister au mieux les membres dans l’exercice de leurs fonctions.

En tant que citoyen et fonctionnaire de l’Union européenne, 
j’ai la ferme conviction que celle-ci a pour vocation de jeter 
des ponts et de faire tomber les barrières. Chaque jour, le 
CESE montre qu’il assure de manière remarquable la liaison 
entre la société civile européenne et les institutions de l’UE. À 
cet égard, je souhaiterais partager avec vous quelques-unes 
des réussites de l’année écoulée dont je suis particulièrement 
fier et qui montrent de quelle manière l’administration œuvre 
sans relâche pour renforcer les outils dont dispose l’autorité 
politique.

En premier lieu, la collaboration constructive entre les 
membres et le personnel du CESE a permis au Comité de se 
moderniser et de devenir une institution européenne plus 
flexible, plus robuste et mieux adaptée aux évolutions futures, 
conformément à l’objectif de l’UE consistant à renforcer la 
démocratie participative de manière efficace du point de vue 
de l’utilisation des ressources.

La collaboration interinstitutionnelle

Le CESE s’efforce constamment d’accroître son rayonnement, 
notamment en renforçant ses relations avec les autres 
institutions et organes de l’UE. Au niveau administratif 
notamment, il entretient des relations très étroites avec le 

Comité européen des régions, avec lequel il partage à la fois des 
bâtiments et du personnel.

En octobre 2021, les deux Comités ont signé un nouvel accord de 
coopération pour une durée de cinq ans et deux mois, dans le but 
de renforcer de multiples façons leur coopération administrative. 
Les modalités pratiques de mise en œuvre de ce nouvel accord ont 
été approuvées par le bureau du CESE en mai 2022 et par celui du 
CdR en juin 2022.

L’accord comporte également un nouvel organigramme, qui a été 
lancé en octobre 2022, et qui prévoit:

- une nouvelle direction de l’innovation et des technologies de 
l’information (IIT);

- une unité centralisée «Marchés publics et gestion financière» 
(MPGF), laquelle relève directement des secrétaires généraux;

- le transfert des activités de réception et de distribution des 
documents papier des services propres des Comités vers les 
services conjoints (direction de la logistique).

Cet accord de coopération permet aux deux Comités de continuer 
de renforcer leurs synergies grâce à une collaboration étroite entre 
leurs services, par exemple concernant les ressources humaines, la 
communication et les salles de réunion.

Décharge

Au fil du temps, les autorités de contrôle budgétaire ont pu 
constater que notre budget était bien géré. S’agissant des relations 
avec le Parlement européen, 2023 est également une année 
positive pour ce qui est de l’examen du CESE du point de vue de 
l’exécution du budget de l’Union européenne. En effet, le 28 février 
2023, les membres de la commission CONT du Parlement européen 
ont proposé d’octroyer la décharge au CESE pour l’exercice 
budgétaire 2021, confirmant ainsi que le Comité a utilisé son 
budget conformément au principe de bonne gestion financière, 
c’est-à-dire en respectant les principes d’«économie», d’«efficience» 
et d’«efficacité».

Après les années difficiles que nous venons de traverser, le CESE a 
réussi à regagner la confiance de ses partenaires européens grâce 
aux efforts conjoints de ses membres et de son personnel.

Le mot du secrétaire général du CESE
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Indemnités

En mars 2023, reconnaissant les efforts consentis sans relâche 
par les membres et l’administration du CESE, le Conseil a accepté 
d’accorder une indemnité structurelle aux membres qui participent 
à distance à certaines réunions du CESE. Cette indemnité, fixée à 
145 EUR, sera versée pour la participation à toutes les réunions, sauf 
celles bureau, les sessions plénières et les réunions des sections et 
de la CCMI.

Transparence

À compter du mois de juin 2023, le CESE participera au registre de 
transparence de l’Union européenne et prendra part aux efforts 
qu’elle déploie en la matière. Le registre de transparence est une 
base de données répertoriant les organisations qui s’efforcent 
d’influer sur le processus d’élaboration des législations et de mise 
en œuvre des politiques par les institutions de l’UE.

Bien que le rôle consultatif que le CESE joue au sein de l’UE et qui 
permet à la société civile européenne de participer au processus 
décisionnel européen améliore déjà la transparence du processus 
législatif de l’UE, le CESE a adopté un ensemble de mesures en 
matière de transparence qui témoignent de son engagement 
à veiller à ce que ses décisions soient aussi transparentes que 
possible.

Stratégie immobilière

S’agissant des bâtiments, le CESE a atteint sa vitesse de croisière 
depuis 2022. L’un des principaux objectifs fixés par la stratégie 
commune des deux Comités était de s’assurer que leurs bâtiments 
soient regroupés géographiquement en échangeant les bâtiments 
B68/TRE contre le bâtiment VMA, objectif qui a été atteint en 
septembre 2022.

À moyen terme, il sera nécessaire d’adapter encore la stratégie 
immobilière pour tenir compte tant des nouvelles contraintes que 
des possibilités créées par la pandémie de COVID-19 en ce qui 
concerne l’environnement professionnel et la culture de travail.

Travaux de rénovation

En 2022 et 2023, afin d’améliorer les conditions de travail des 
membres du CESE, lesquels sont à l’origine des résultats politiques 
du Comité, la direction de la logistique des services conjoints a 
effectué des travaux de rénovation du troisième au neuvième 
étage du VMA, transformant ainsi ce bâtiment de 37 ans en un lieu 
beaucoup plus efficient, confortable et écologique.

Grâce aux travaux réalisés, l’espace consacré aux membres du CESE 
(troisième et quatrième étages) a gagné 16 %, passant à 130 m² pour 
un total de 102 postes de travail. De nombreuses améliorations ont 
par ailleurs été apportées aux conditions de travail des membres 
par rapport à la période antérieure à la rénovation.

Passage

En novembre 2022, un nouveau passage entre les bâtiments du 
Comité et du Parlement européen a été inauguré afin de faciliter 
encore les contacts entre les membres du CESE et le Parlement 
européen. Ce passage se trouve au cinquième étage du bâtiment 
BvS. Les systèmes de sécurité des badges ont également été 
harmonisés, ce qui permet aux fonctionnaires et aux membres du 
CESE d’entrer au Parlement européen sans devoir subir de contrôle.

Conclusion

Les exemples mentionnés ci-dessus ne sont que quelques-unes 
des réalisations récentes qui permettent au CESE de mieux remplir 
ses obligations consultatives. En étant constamment en action, 
au travers de sa participation accrue au pacte vert, de sa volonté 
de relever les défis géopolitiques persistants qui ne cessent de 
s’aggraver dans le contexte du conflit armé qui se poursuit en 
Ukraine ou de l’accent mis sur la promotion et le renforcement 
efficaces de la démocratie participative, le CESE cherche 
constamment de nouveaux moyens de présenter le point de vue 
des citoyens européens aux législateurs de l’Union européenne.

Parce qu’il constitue à la fois un forum de discussion et un lieu 
d’élaboration d’avis, je considère que notre Comité a une manière 
sans pareil de répondre à l’exigence d’une meilleure expression 
démocratique dans le processus de construction de l’Union 
européenne.
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Contribution du Président du groupe des employeurs

Ensemble pour une Europe compétitive  
et prospère

Chères et Chers Collègues,

J’ai été ravi de vous rencontrer le 
28 mars dernier à l’occasion de 
l’assemblée générale de l’AAM et 
d’entendre vos points de vue sur la 
trajectoire du CESE.

Ces dernières années ont été 
tumultueuses pour l’Europe, pour 
le monde entier et également pour 
nos entreprises. Alors que l’économie 

européenne peinait encore à se redresser au sortir de la crise de 
la COVID-19, l’invasion brutale et injustifiable de l’Ukraine par la 
Russie a conduit l’Europe à repenser sa place dans le monde et a 
nourri une crise énergétique provoquant une hausse des prix de 
l’énergie de plus d’un tiers en 20221. Toutes ces tensions subies par 
notre économie ont entraîné le plus grand nombre de déclarations 
de faillite parmi les entreprises de l’Union depuis 20152, l’année 
de début de la collecte de données, tandis que la concurrence 
mondiale s’intensifie rapidement.

Pour nous, le groupe des employeurs du CESE, il ne fait 
aucun doute que la réussite future de l’Europe et le bien-être 
de l’ensemble de ses citoyens dépendront fortement de la 
compétitivité de ses entreprises.

Ces dernières années, le groupe des employeurs du CESE n’a 
cessé de plaider en faveur d’une approche plus stratégique 
de la compétitivité, en proposant d’établir un «contrôle de la 
compétitivité» ainsi qu’un programme global en matière de 
compétitivité pour l’Europe. Nous avons récemment constaté 
un changement des priorités alors que l’Union européenne 
recommence à accorder de l’importance à la compétitivité de son 
économie et de ses entreprises. Cette évolution a également été 
marquée par l’introduction d’un contrôle de compétitivité dans 
l’ensemble des politiques et des propositions législatives de l’UE. Il 
est à présent temps de travailler à sa mise en œuvre et de s’assurer 
que cette démarche ne se limite pas à un exercice de pure forme.

1   35,2 % en 2022 dans l’UE.
2   Le nombre de déclarations de faillite parmi les entreprises de l’Union s’est considérablement 
accru au quatrième trimestre de 2022 (+26,8 % par rapport au trimestre précédent), pour 
atteindre le niveau le plus élevé que l’UE ait enregistré depuis le début de la collecte de données 
en 2015: https://ec.europa.eu/eurostat/en/web/products-eurostat-news/w/ddn-20220217-2 
[en anglais uniquement].

Adoptées récemment, les priorités de notre groupe figurent dans 
le document intitulé «La prospérité pour tous: un programme 
de l’UE pour la compétitivité», lequel reflète notre engagement 
indéfectible en faveur d’une Europe forte, ouverte et compétitive 
qui nous donnera les moyens de veiller au bien-être de tous ses 
citoyens. Nous y invitons en particulier les décideurs politiques à se 
concentrer sur les éléments essentiels suivants:

- l’accès concurrentiel aux ressources: pour un environnement 
favorable aux entreprises, il importe de garantir la disponibilité 
de l’énergie, des matières premières, de la main-d’œuvre, du 
capital et des données dans des conditions de concurrence;

- des marchés ouverts assortis de règles équitables: toutes 
les entreprises, quels que soient leur taille, leur secteur ou leur 
localisation géographique, doivent pouvoir accéder aux marchés 
selon des conditions qui garantissent une concurrence équitable 
à l’échelle de l’Union et au niveau international;

- une réglementation et une taxation favorables aux 
entreprises: il importe de garantir un cadre politique qui 
favorise l’entrepreneuriat et encourage les entreprises à 
innover, à investir et à mener leurs activités commerciales. Cette 
condition s’applique tant à la réglementation qu’à la taxation et à 
l’allocation des fonds publics.

Chères amies, chers amis,

L’AAM dispose d’une immense expérience et d’un vaste savoir-
faire. Nos échanges réguliers sont des occasions importantes de 
réfléchir à nos travaux, afin d’apporter notre concours à la mission 
du CESE en tant que gardien des intérêts de la société civile. Je suis 
convaincu qu’ensemble, nous pouvons faire en sorte que le CESE 
contribue fortement à une Europe compétitive et prospère, grâce 
à laquelle nous pourrons réellement aspirer à ne laisser personne 
de côté.

Stefano Mallia
Président du groupe des employeurs du CESE 

https://ec.europa.eu/eurostat/en/web/products-eurostat-news/w/ddn-20220217-2
https://www.eesc.europa.eu/fr/our-work/publications-other-work/publications/la-prosperite-pour-tous-un-programme-de-lue-pour-la-competitivite
https://www.eesc.europa.eu/fr/our-work/publications-other-work/publications/la-prosperite-pour-tous-un-programme-de-lue-pour-la-competitivite
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Contribution du Président du groupe des organisations de la société civile

Débat sur les priorités du groupe avec les 
anciens membres, dans le contexte de la guerre 
en cours

La rencontre des anciens membres du CESE en mars dernier a été 
une nouvelle fois l’occasion de retrouvailles avec de vieux amis, 
marquées bien sûr par l’évocation de souvenirs et le partage 
d’anecdotes, qui semblent toujours s’améliorer avec le temps. J’ai 
donc été particulièrement ravi d’accepter l’invitation de mon vieil 
ami George Dassis, actuel président de l’Association des anciens 
membres et ex-président du CESE, qui m’avait demandé d’intervenir 
lors de cette réunion. J’aime bien ces moments, en particulier parce 
que je suis honoré de me retrouver parmi d’anciens membres 
du Comité qui, dans de nombreux cas, sont restés engagés et 
contribuent à l’amélioration de la vie de personnes défavorisées à 
plusieurs égards. S’il eût été tentant de s’attarder sur le passé, les 
participants à la réunion ont clairement manifesté leur souhait de 
comprendre la crise actuelle en Europe, principalement due à la 
guerre en Ukraine.

Cette crise, qui touche évidemment les pays européens de 
différentes manières, est désormais entrée dans une phase qui 
devrait durer plus longtemps que ce qui était prévu initialement. 
L’absence du moindre signe de démarche de paix porte à croire que 

la situation se prolongera pendant un certain nombre d’années. 
Elle implique non seulement pour l’Europe de réorganiser 
complètement toutes ses activités commerciales. Elle impose 
également aux pays de l’Union de veiller à ce que cette dernière 
soit parfaitement préparée à gérer les nombreuses pressions 
internes et externes qui pourrait causer sa perte.

J’ai été heureux de l’excellent accueil réservé aux priorités du 
groupe des organisations de la société civile pour 2023 et le 
reste du mandat actuel du Comité (jusqu’en octobre 2025), que 
j’ai présentées lors de la réunion. Ces priorités tiennent compte 
de la réalité de l’augmentation du coût de la vie, de la nécessité 
d’une solide protection des valeurs démocratiques fondées sur la 
justice et l’égalité, et de l’urgence de gérer la crise du changement 
climatique, qui aura inévitablement d’énormes conséquences sur 
les générations futures.

J’ai beaucoup apprécié les discussions fructueuses avec les anciens 
membres de notre Comité et j’espère poursuivre mon apprentissage 
en les écoutant à d’autres occasions.

Séamus Boland
Président du groupe des organisations de la société civile du CESE
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1. L’Association des anciens membres du Comité 
économique et social européen est une association 
de fait, sans but lucratif, qui a pour objet de mainte-
nir constante la dynamique européenne qui animait 
les membres du CESE pendant la durée de leur man-
dat et d’en faire un élément contribuant à la diffusion 
de l’image du CESE en tant qu’assemblée représenta-
tive de la société civile organisée. 

L’Association tient annuellement une assemblée 
générale à Bruxelles, et organise un déplacement 
par an, soit autour d’un thème, soit autour d’un lieu.

2. Entre le CESE et l’AAM, il est convenu que:

2.1 Le CESE accorde à l’AAM une subvention annuelle. À 
partir de janvier 2010, 2017, 2023, cette subvention 
est portée à 25 000, 35 000 45 000 EUR par an, moy-
ennant l’accord du Bureau du CESE. 

2.2 Cette subvention pourrait être utilisée, entre autres, 
pour couvrir les dépenses d’organisation suivantes:

a) lors de l’assemblée générale:

-	 frais de déplacement selon les modalités dé-
crites au paragraphe 2.3;

-	 frais d’interprétation;
-	 frais d’un dîner (pour les participants et leur 

conjoint);

b) lors du déplacement annuel:

-	 frais d’un dîner (pour les participants et leur 
conjoint);

-	 frais d’interprétation (si nécessaire);
-	 location d’un bus;

c) organisation de réunions extraordinaires du bu-
reau de l’AAM;

d) autres frais de déplacement:

-	 frais de déplacement selon les modalités dé-
crites au paragraphe 2.4.

2.3 Les frais de déplacement pour les membres de l’AAM 
qui participent à l’assemblée générale, sont couverts 
selon les modalités suivantes:

-	 les frais de transport aérien [à concurrence du 
prix du billet d’avion le moins cher (APEX)], avec 
un plafond de 600, 400 450  EUR (par exemple 
pour Rhodes ou les Canaries), sont remboursés 
sur présentation du billet d’avion et de la carte 
d’embarquement afférente. Tout dépassement 
de ce plafond devra faire l’objet d’une justifica-
tion écrite et sera soumis à l’approbation du prés-
ident de l’AAM;

-	 les frais de transport ferroviaire (à concurrence du 
prix du billet de chemin de fer en seconde classe) 
sont remboursés sur présentation du billet de 
train avec un plafond de 450 EUR;

-	 les frais de voiture sont remboursés à un tarif de 
0,22  0,50 EUR/km suivant le tarif en vigueur tel 
qu’adopté par le Bureau de septembre 2004 dans 
la limite de 450 EUR;

-	 les participants membres de l’AAM sont tenus de 
signer une liste de présence.

2.4 Si, une fois que les dépenses visées aux para-
graphes  2.2.a) et 2.2.b) sont couvertes, la situation 
budgétaire permet encore d’autres dépenses, les 
membres de l’AAM sont autorisés à demander le 
remboursement des frais de déplacement occasion-
nés par la participation à des réunions, séminaires, 
congrès, etc., organisés par le CESE en dehors du 
cadre de ses réunions régulières (groupes d’étude et 
réunions de section) et de ses sessions plénières.
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2.4.1 Les membres sollicitant un tel remboursement 
doivent justifier leur intérêt pour le sujet ou le thème 
de la réunion sur la base de leur emploi actuel ou 
passé et confirmer qu’ils ne bénéficient d’aucun rem-
boursement de la part de l’organisation ou l’institu-
tion pour laquelle ils travaillent.

2.4.2 Le remboursement est effectué par le président de 
l’AAM après consultation du secrétariat. Les mem-
bres ne peuvent bénéficier que d’un rembourse-
ment de ce type par exercice. L’autorisation de de-
mandes de participation aux évènements énumérés 
au paragraphe  2.4 accordée selon le principe «pre-
mier arrivé, premier servi». La décision du président 
à cet égard est contraignante et irrévocable. Le prés-
ident garantit une répartition équilibrée de ces rem-
boursements en fonction des différents groupes du 
CESE auxquels ont appartenu les membres de l’AAM.

Les modalités du remboursement visé par le présent 
paragraphe sont identiques à celles mentionnées au 
paragraphe 2.3.

2.5 À la fin de chaque exercice et avant l’octroi d’une 
nouvelle dotation, l’AAM présente au CESE une sit-
uation financière (bilan et état des dépenses et des 
recettes), ainsi que des pièces justificatives de toutes 
les dépenses à charge de la dotation du CESE.

La partie de la dotation qui ne sera pas utilisée pour 
les dépenses définies au paragraphe  2.2, dans les 
limites et selon les modalités décrites dans ce para-
graphe, sera restituée par l’AAM au CESE, au plus tard 
six mois après l’exercice.

2.6 Par ailleurs, l’AAM dépose auprès du CESE:

-	 un rapport d’évaluation sur la raison d’être et la 
valeur ajoutée de l’association;

-	 annuellement, le compte-rendu de ses activités;
-	 annuellement, la liste des membres de l’AAM, 

mise à jour.

3. Le présent protocole fera l’objet d’une évaluation par 
le CESE et l’AAM au terme d’une période initiale de 
deux ans.

4. Le présent protocole a été approuvé par l’assemblée 
générale de l’AAM le 9 mars 2009.

Version consolidée de la réglementation en vigueur au 
8  mars 2010, 13  décembre  2016,  25 avril 2023 élaborée 
par le secrétariat du CESE. Cette version intègre le texte 
initial adopté par le Bureau le 11  janvier 2001, ainsi que 
les avenants approuvés par décision du même organe 
le 14  décembre 2004, et le 16  février  2010, le 13  décem-
bre 2016 et le 25 avril 2023.
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Assemblée générale des 27 et 28 mars 2023
Cette année, le bureau a proposé une innovation: une Assemblée 
générale organisée sur deux demi-journées, le lundi après-midi et 
le mardi matin, afin de permettre à tous les membres présents de 
participer au dîner convivial du lundi soir.

90 membres étaient présents à cette Assemblée générale.

Le président a ouvert la séance avec une minute de silence 
en mémoire des membres qui nous ont quittés, MM. Carmelo 
CEDRONE, Francis John WHITWORTH et Pierre BOULNOIS.

Puis il a souhaité la bienvenue aux nouveaux membres M. 
Adam ROGALEWSKI, Mme Gabriele MÜLLER-LIST et M. Jarosław 
MULEWICZ. L’Association compte actuellement 287 anciens 
membres à jour de leur cotisation.

Le président a ensuite exposé le rapport d’activité de l’année 2022.

En premier lieu, il a remercié le secrétaire général pour avoir 
accepté de fournir, à sa demande, un badge magnétique à tous 
les membres de l’Association à jour de leur cotisation. Il sera ainsi 
désormais possible d’accéder à tous les bâtiments du Comité, sans 
qu’il soit nécessaire de déranger un agent de l’administration, 
qui devait jusqu’alors descendre à l’accueil pour permettre aux 
membres d’entrer.

Puis il a remercié la présidente Mme Christa SCHWENG et les 
présidents des trois groupes pour leur disponibilité, ainsi que 
le bureau du CASE pour avoir augmenté le budget de notre 
association.

Il a ensuite informé l’assemblée de la démission de M. Filip HAMRO-
DROTZ de sa fonction de vice-président trésorier. M. HAMRO-
DROTZ reste membre du bureau, mais ce sera désormais Mme 
Laure BATUT qui exercera la fonction de trésorière.

L’Association a dû changer de compte bancaire, en raison de la 
rigidité de la banque qui refusait de changer le titulaire du compte, 
notre ancien président M. Roger BRIESCH, sans sa présence 
physique au guichet. Or, à l’heure actuelle, M. BRIESCH ne peut 
pas se déplacer pour venir à Bruxelles; il a donc été nécessaire 
d’ouvrir un nouveau compte pour la gestion future des fonds de 
l’association.

Deux numéros de Connect ont permis à tous les membres qui l’ont 
souhaité de s’exprimer sur des sujets de leur choix et de préserver 
ainsi un lien avec les membres qui ne peuvent pas être présents à 
l’Assemblée générale.

Le voyage d’étude 2022, organisé de main de maître par M. Luis-
Miguel PARIZA, assisté de Mmes Maria COSSU, Calina BERAR 
et Elisabeth WOLF, a été très réussi, comme en attestent les 
témoignages et les photos publiées dans le précédent numéro de 
Connect.

Le prochain voyage aura lieu en octobre 2023 à Rome, à l’initiative 
de M. Edgardo IOZIA.

Le président a proposé à l’assemblée d’approuver le nouvel accord 
de coopération entre le CESE et l’AAM (voir article ci-après).

Mme Elizabeth WOLF, remplaçant la trésorière Mme Laure BATUT, 
indisponible, a présenté les comptes 2022 et le projet de budget 
2023. Puis Robert SCHADEK a certifié l’exactitude des comptes.

M. Edgardo IOZIA a présenté le projet de voyage à Rome (voir 
article ci-après).

Enfin, le nouveau logo de l’association, inspiré du logo actuel du 
Comité, a été adopté.

Cette première partie de la réunion achevée, rendez-vous a été 
donné à tous au restaurant grec Strofilia, pour une excellente soirée 
conviviale.

Le lendemain matin, la séance s’est ouverte avec l’intervention 
de la présidente (voir ci-après), laquelle a été suivie par celle du 
secrétaire général. M. Gianluca BRUNETTI a insisté sur les efforts 
considérables de l’administration pour s’adapter à un contexte 
de rigueur budgétaire, avec une actualité bousculée par la crise 
de la COVID-19, puis par la guerre en Ukraine. La numérisation a 
progressé à marche forcée, avec la possibilité de réunions à distance 
maintenant généralisée.

Ces deux interventions ont été suivies d’un temps d’échange avec 
l’assemblée: la guerre en Ukraine, la nécessaire entrée de ce pays 
dans l’Union européenne, ainsi que les conséquences du Brexit, 
avec la volonté de garder le lien avec les Britanniques, ont été 
évoquées. La question de la place réservée au Comité dans les 
programmes des partis se présentant aux élections européennes 
a été posée.

Les présidents des groupes, M. Stefano MALLIA pour le groupe I, 
M. Oliver RÖPKE pour le groupe II et M. Seamus BOLAND pour le 
groupe III ont chacun pris la parole.

Enfin, M. Juan MORENO a présenté son livre intitulé La leyenda 
negra de Largo Caballero (voir article).

Rendez-vous est pris à Rome en octobre, pour ceux qui le peuvent, 
et au printemps 2024 pour la prochaine Assemblée générale.

D’ici là, chacun peut proposer sa contribution pour enrichir Connect, 
la publication de l’Association.

Beatrice Ouin
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L’Ukraine mérite, par le sang versé, son adhésion 
accélérée à l’Union européenne

Le 23 juin 2022, l’Union européenne a accordé à l’Ukraine, 
brutalement agressée par la Russie totalitaire de Poutine depuis 
le 24 février, un statut de candidat à l’adhésion. Mais, bien que le 
président Volodymyr Zelensky n’ait cessé de revendiquer depuis 
une adhésion d’urgence, n’hésitant pas à citer 2024 comme son 
objectif, l’Ukraine se retrouve aujourd’hui dans l’antichambre 
de la préadhésion, en compagnie de près d’une dizaine d’autres 
candidats, la plupart en situation d’attente prolongée, et sa 
demande ne préjuge aucunement pour ses partenaires d’un 
aboutissement.

Des obstacles prévisibles aussi nombreux que sérieux

Les élargissements précédents de l’Union européenne ont en effet 
toujours été conditionnés à des préalables rigoureux d’adaptation, 
nécessitant le plus souvent une bonne dizaine d’années. La seule 
exception fut celle de l’adhésion de l’ex-Allemagne de l’Est, dans 
le contexte exceptionnel de la réunification allemande. Un autre 
obstacle à une adhésion accélérée tient à la condition récemment 
introduite d’une réforme institutionnelle de l’Union avant tout 
nouvel élargissement, réforme aussi complexe qu’à ce jour 
incertaine. L’échec, en 2005, du projet de traité constitutionnel, mal 
raccommodé par le traité de Lisbonne de 2007, lui-même inapte à 
s’adapter à un nouvel élargissement d’ampleur, en témoigne.

Tels sont les préalables que nombre d’États 
membres ne se privent pas de souligner, par-delà 
les gestes de sympathie, les appuis logistiques 
et militaires croissants, la multiplication 
des visites et rencontres mutuelles à haut 
niveau, sans parler des «standing ovations» 
des assemblées parlementaires occidentales 
en réponse aux appels sans précédent de ce 
président ukrainien.

Ces obstacles sérieux à une adhésion accélérée 
de l’Ukraine ne sauraient d’autant moins être 
sous-estimés que les caractéristiques de ce pays 
imposeront, au regard des critères européens 
en vigueur, une adaptation particulièrement 
exigeante. Le niveau de son PIB actuel, situé 
bien en deçà de la moyenne européenne, et 

même de la plupart des autres candidats, nécessitera des aides 
européennes, qui devront être à la hauteur des besoins d’une 
population de 44 millions d’habitants qui fera de l’Ukraine un des 
États membres les plus peuplés de l’Union.

De très nombreuses réformes devront être engagées pour adapter 
les structures ukrainiennes aux normes européennes, notamment 
en ce qui concerne la transparence juridique des institutions, et 
tout particulièrement la lutte anticorruption, certes déjà initiée par 
le président Zelensky.

Ceci étant dit, la mise à niveau des structures de l’économie 
ukrainienne promet aussi, au vu de son fort potentiel minier 
(notamment en terres rares), industriel, énergétique et bien 
évidemment agricole (avec des superficies céréalières sans 
équivalent), d’en faire un État membre précieux, qui renforcera 
l’autosuffisance et la compétitivité globale de l’Union. Mais 
cette perspective peut aussi inquiéter plus d’un État membre, 
à commencer par la France, laquelle se montre peu pressée de 
voir la prééminence européenne de son agriculture contestée 
de façon inédite sur les marchés, tout en étant pénalisée par 
une redistribution à ses dépens des aides de la politique agricole 
commune.

Par ailleurs, le point d’équilibre politique, économique et stratégique 
de l’Union européenne se trouvera lui-même sensiblement renforcé 
à l’Est. Et, là aussi, ce déplacement pourra, à tort ou à raison, mettre 
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à l’épreuve une France qui s’était déjà sentie décentrée par une 
évolution initiée, il y a trente ans, par l’unification allemande, puis 
poursuivie par le grand élargissement continental.

Tels sont les principaux obstacles auxquels se heurte aujourd’hui 
la perspective d’une adhésion accélérée de l’Ukraine à l’Union 
européenne. Au vu des problèmes particuliers anticipés sous 
l’angle de vue français, le président Macron s’est fait l’interprète 
de ces réserves, au risque de brouiller son message auprès de ceux 
qui méconnaissent les subtilités de son fameux «en même temps», 
quant à l’intensité du soutien apporté à l’adhésion ukrainienne.

Des enjeux politiques d’exception qui sont de taille à balayer 
tous ces obstacles

Ces préventions exprimées plus ou moins clairement sont 
néanmoins contrebalancées par une dynamique qui encourage 
l’empressement du président Zelensky à vouloir que son pays nous 
rejoigne d’urgence. Une dynamique qui s’incarne dans une image 
aussi forte qu’emblématique, aussi éloquente que convaincante, 
celle d’un président charismatique en treillis de combat, déterminé 
à défendre sans esprit de recul ni soumission nos libertés 
européennes, alors même qu’il lutte pour celles de son pays 
contre l’agression d’une dictature implacable, ennemie mortelle 
explicitement déclarée de nos valeurs démocratiques occidentales.

Ainsi, on ne saurait comparer pareille situation à aucun précédent 
dans l’histoire de l’Union européenne — ni aucune autre 
candidature à celle-ci. Car pour notre Union de 2023, un fait est sûr: 
depuis que la Russie de Poutine a délibérément engagé, pour la 
première fois depuis 1945, et au mépris de toutes les règles légales, 
diplomatiques et civilisationnelles, un conflit armé en Europe, 
c’est tout notre référentiel qui a basculé subitement dans un autre 
monde.

Ce «jour d’après» oblige en effet l’Union européenne, appuyée 
sur l’OTAN, à reprogrammer fondamentalement son ADN 
jusqu’alors voué pour l’essentiel à l’organisation commerciale d’une 
mondialisation que l’on espérait heureuse. Aujourd’hui confrontée 
aux réalités d’une économie de guerre que personne n’ose appeler 
par son nom, mais qui s’impose chaque jour davantage, l’Europe 
se voit dorénavant contrainte de faire l’exact opposé de ce qu’elle 
faisait hier.

Multipliant les sanctions économiques et financières envers la 
Russie, contrainte de sacrifier du jour au lendemain les titanesques 
infrastructures d’approvisionnement énergétique en provenance 
de celle-ci, qui paraissaient avoir été créées pour l’éternité, forcée 
de revoir de fond en comble toute sa stratégie économique et 
commerciale, affectée par l’attitude pour le moins ambiguë de 
ses partenaires du «Sud global» face à la situation, ébranlée par 

le positionnement indéchiffrable de son premier partenaire 
commercial, la Chine, habile à brouiller les pistes en jouant de toutes 
les cartes et sur toutes les partitions, mais prioritairement investie 
dans une stratégie de suprématie mondiale, l’Union européenne 
n’en finit pas de payer le prix de son imprévoyance, sinon de son 
inconséquence, et d’en subir tous les chocs en retour.

La liste semble en effet sans fin: dépendance militaire totale vis-à-vis 
des États-Unis, avec ses conséquences politiques et économiques 
directes; obligation de doubler voire de tripler des budgets 
militaires nationaux restés depuis trente ans en déshérence; 
relance de filières et d’industries d’armement démantelées; 
réinvention de formations et de savoir-faire oubliés; affaiblissement 
franco-allemand dans une Europe aussi soumise à la domination 
américaine, qu’ébranlée en profondeur par l’irruption de la guerre 
à l’Est; trou d’air durable des tentatives de reprise économique 
post-COVID-19; accueil d’urgence de plusieurs millions de réfugiés 
ukrainiens dépourvus de tout; aggravation et multiplication des 
enjeux et privations énergétiques; remise en cause des plans 
climatiques; retour spectaculaire de l’inflation; tensions politiques 
et sociales croissantes. Le miracle c’est finalement que, dans 
pareilles conditions, l’unité et la solidarité de l’Union européenne 
aient réussi, envers et contre tout, à être sauvegardées.

La seule réponse crédible opposable à une dictature sans foi 
ni loi

Sur le plan militaire, l’escalade aux frontières de l’Union européenne 
est là, et rien ne laisse entrevoir un quelconque apaisement. 
Secondant une aide américaine prépondérante et encadrée par un 
retour en force de l’OTAN, l’Union européenne se trouve contrainte 
de livrer d’urgence à l’Ukraine tout ce qu’elle peut encore lui fournir, 
quitte à dégarnir ses propres moyens nationaux de défense.

On est ainsi passé en quelques mois des renforts logistiques, des 
secours sanitaires et des livraisons d’armes légères, à des envois de 
blindés d’appui, d’artillerie de campagne et de batteries de missiles, 
puis de chars de combat et d’avions de chasse. Des patrouilles 
aériennes permanentes, auxquelles participe activement l’aviation 
de chasse française, balaient les milliers de kilomètres des frontières 
orientales de l’Union, dissuadant toute incursion de l’agresseur 
russe.

Hier, la COVID-19 nous fit «jouer à la guerre». Aujourd’hui, la Russie 
totalitaire, agressive et impérialiste de Poutine impose à l’Europe 
sa guerre, c’est-à-dire la vraie et la pire des guerres, avec ses 
bombardements de terreur, ses viols de masse, ses tortures et ses 
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crimes de guerre, ses déportations de populations entières et ses 
rapts d’enfants, volés à leurs familles et à leur pays. Pour les États 
membres voisins de la Russie, anciennement annexés ou satellisés 
par elle, c’est un rappel cruel de ce qu’il leur fallut jadis subir de la 
part de l’Armée rouge, et l’angoisse de voir ses crimes réédités. Et 
pour notre Europe tout entière, c’est l’heure de vérité. Les premiers 
combattants d’une Europe démocratisée avaient pris pour mot 
d’ordre: «Vivre libres ou mourir». Les Ukrainiens d’aujourd’hui en 
sont les dignes héritiers. Leur motivation exemplaire, leur résistance 
farouche, leur intelligence militaire, leur ingéniosité inventive — 
leurs drones militarisés et technologies inédites à bas coût, mais 
à haute efficacité, appuyés par les satellites d’une surveillance 
américaine implacable des moindres mouvements de l’agresseur, 
ont permis à ce jour de pousser l’armée russe dans un piège mortel.

La Russie de Poutine se montre pourtant incapable de tirer la 
moindre leçon. Elle sacrifie sans compter ses propres troupes 
appuyées par des milices supplétives composées d’anciens détenus 
de droit commun, escomptant tirer parti d’une guerre d’usure. Et, 
pour faire bonne mesure, elle relocalise l’implantation de ses missiles 
nucléaires, renforçant ceux présents dans son enclave avancée de 
Kaliningrad par l’installation inédite de nouveaux missiles sur le 
territoire de son vassal biélorusse, se plaisant à agiter la menace de 
sa «roulette russe» — le chantage suprême d’un bombardement 
de centrales atomiques, d’une utilisation de missiles nucléaires 
dits «tactiques», sans exclure la menace apocalyptique ultime d’un 
recours à des missiles intercontinentaux.

Face à la criminalité stalinienne du régime d’un Poutine d’ores et 
déjà mis en accusation par la Cour pénale internationale, il n’est 
plus d’autre attitude possible que celle d’une détermination sans 
peur, sans faille et sans faiblesse, à accueillir en urgence l’Ukraine 
dans l’Union européenne. Par reconnaissance et pour le prix du 
sang versé, nous donnerions là une illustration directe de notre 
réarmement physique et moral, ce qui serait la plus claire, et donc la 
meilleure, des réponses politiques. C’est même, à vrai dire, la seule 
réponse à la hauteur des sacrifices ukrainiens, des provocations 
poutiniennes et des enjeux vitaux de cette guerre pour l’Europe.

Une adhésion accélérée envisageable en trois étapes

Une telle accélération pourrait dès lors être conduite en trois étapes. 
La première serait d’associer sans plus de délai l’Ukraine en qualité 
d’invitée permanente aux instances dirigeantes de l’Union (Conseil 
européen, Parlement européen, Commission), certes sans droit de 

vote, mais avec une libre expression et participation. Le Comité 
économique et social européen (CESE) et le Comité européen des 
régions (CdR) tireraient également profit à convier à leurs réunions 
des interlocuteurs ukrainiens.

Une seconde étape pourrait consister à conclure, dès 2024, le 
traité d’adhésion, que les États membres et le Parlement européen 
seraient invités à ratifier, avec pour visée une entrée en vigueur en 
2025. La clause de réforme préalable de l’Union ne devrait pas être 
opposable à cette adhésion en raison du caractère unique de celle-
ci, gérable dans le cadre des institutions actuelles et politiquement 
justifiée par les circonstances exceptionnelles. Pour les mêmes 
raisons, les autres pays candidats ne pourraient pas invoquer cette 
adhésion prioritaire pour forcer l’instruction et la mise en œuvre 
des leurs — sachant ce que celle-ci ne signifierait en aucune façon 
que leurs adhésions respectives devraient s’en trouver pénalisées 
ou retardées.

Enfin, cette adhésion accélérée de l’Ukraine, dans la plénitude 
de ses droits de participation et de vote, ne devrait aucunement 
signifier que celle-ci pourrait se dispenser des périodes de 
transition exigées pour le plein exercice des libertés économiques 
et du respect intégral des normes juridiques communes. Ces mise 
à niveau et mise en conformité se verraient ainsi renvoyées à une 
troisième étape, sous contrôle de la Commission et de la Cour 
européenne de justice. La différence essentielle avec les adhésions 
précédentes serait donc, en conséquence de l’impératif d’urgence, 
que les périodes de transition liées aux libertés et aux obligations 
de l’Union européenne s’effectueraient pour l’essentiel après, et 
non avant, l’adhésion politique de l’Ukraine.

Quant aux préventions prévisibles à l’encontre d’une telle entorse 
au modèle «traditionnel» des adhésions «à lente percolation» au 
profit d’une telle adhésion ukrainienne «en traction avant», certes 
révolutionnaire, mais pleinement justifiée par une situation hors 
normes, on laissera l’Histoire leur répondre, comme c’est si souvent 
le cas lorsque l’on fait face à des enjeux d’exception: nécessité fait 
loi!

Bruno Vever
Membre AAM
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La participation des citoyens à l’élaboration des 
politiques de l’Union européenne
L’histoire du rapport parallèle

Le rapport parallèle qui a été publié récemment constitue un parfait 
exemple de l’engagement citoyen et de l’approche ascendante. 
Il montre également à quel point l’élaboration d’une stratégie 
macrorégionale civile de l’UE constituerait un projet utile.

Le rapport parallèle a été initié par mon organisation, la Maison de 
l’Europe, et huit autres organisations de la société civile, en guise 
de réponse citoyenne au rapport de la Commission sur la mise 

en œuvre des stratégies macrorégionales. Ce qui rend le rapport 
parallèle unique, c’est qu’il rassemble, pour la première fois, des 
organisations de la société civile des quatre macrorégions (mer 
Baltique, Danube, adriatico-ionienne et alpine), leur donnant ainsi 
la possibilité de travailler ensemble sur des questions européennes 
spécifiques.

Ce rapport n’est cependant aucunement en concurrence avec 
le document de la Commission. Il ne s’agit certainement pas 
d’une analyse politique, mais plutôt d’une réflexion publique 

associant les organisations de la société civile. Le texte aborde non 
seulement des thèmes couverts par le troisième rapport bisannuel 
de la Commission (la transition écologique, la numérisation, 
l’élargissement, etc.), mais également des éléments nouveaux: 
l’état de la société civile dans les macrorégions, les contacts 
humains, la solidarité, la sensibilisation du public, le sentiment 
accru d’appropriation.

Les organisations de la société civile participant à cette initiative 
ont donné non seulement leurs points de vue, mais aussi des 
suggestions concrètes qui, figurant à la fin de chaque chapitre, 
ouvrent la voie aux étapes suivantes. Toutes les observations 
fondées sur la vie quotidienne et les expériences des citoyens 
vivant dans les quatre macrorégions ont débouché sur un texte 
plein d’idées stimulantes.

Les organisations de toute l’Europe ont eu la possibilité de 
formuler des observations sur toute une série de sujets. Cette 
méthode a permis de révéler les approches différentes, et parfois 
contradictoires, des contributeurs, aboutissant ainsi à un document 
diversifié et coloré. Unis dans la diversité, comme le dit la devise 
de l’Union européenne. Des citations directes ont également été 
incluses pour rendre le texte encore plus authentique et plus 
attrayant.

Un bon indicateur de succès: le dernier rapport de la Commission 
sur la mise en œuvre des stratégies macrorégionales de l’Union 
européenne publié en décembre 2022 fait expressément référence 
au rapport parallèle. Comme l’indique le rapport parallèle sur les 
stratégies macrorégionales coordonné par la Maison de l’Europe 
sise à Budapest, les organisations de la société civile jouent un 
rôle essentiel pour contribuer à une meilleure prise de décision, 
notamment en associant les collectivités locales et régionales aux 
stratégies macrorégionales.

Il s’agit d’un signe encourageant de la reconnaissance de la 
contribution significative des citoyens à l’élaboration des politiques 
de l’Union européenne.

Prochaine étape: une stratégie macrorégionale civile de 
l’Union européenne

Ces derniers développements m’ont encouragé à poursuivre les 
travaux sur la base des résultats du rapport parallèle. La prochaine 
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phase ambitieuse et prometteuse est l’élaboration conjointe d’une 
stratégie macrorégionale civile de l’UE, en vue de renforcer encore 
davantage la participation de la société civile dans les quatre 
macrorégions.

Nous vivons une période de crise et d’instabilité sans précédent, 
où une stratégie civile claire et efficace pourrait servir de boussole 
pour montrer la bonne direction aux citoyens, en offrant une vision 
à long terme de l’unité européenne. L’unité et la coopération sont 
plus que jamais nécessaires dans ce paysage politique européen 
parsemé de troubles et d’incertitudes.

Les traditions démocratiques européennes sont en jeu et les 
organisations de la société civile ont un rôle essentiel à jouer dans 
l’élaboration des politiques de l’Union et la sauvegarde des valeurs 
européennes fondamentales. L’objectif principal d’une stratégie 
macrorégionale civile consisterait donc à promouvoir le projet 
européen aux niveaux local et régional, en établissant un pont 
entre les institutions de l’Union et les citoyens.

En conséquence, la stratégie civile renforcerait le sentiment 
d’appropriation des acteurs concernés, à l’instar de la récente 
conférence sur l’avenir de l’Europe, lancée par les trois institutions 
européennes les plus influentes (le Parlement, la Commission et 
le Conseil), qui a renforcé le sentiment d’appropriation de tous les 
participants.

L’élaboration d’une stratégie macrorégionale civile est une initiative 
véritablement pro-européenne qui pourrait donner l’exemple en 
cette période chaotique où l’euroscepticisme gagne rapidement 
du terrain sur l’ensemble du continent. En réaction, nous prévoyons 
d’organiser une réunion préparatoire ouverte dans chacune des 

quatre macrorégions au cours de l’année et une manifestation 
de clôture sous la forme d’une agora citoyenne à Budapest en 
décembre 2023, au cours de laquelle un document de stratégie 
civile qui aura fait l’objet de consultations en bonne et due forme 
serait achevé et adopté.

Travailler main dans la main avec le CESE

Conformément à une pratique bien établie, le CESE a décidé de 
répondre au quatrième rapport de mise en œuvre de la Commission 
sur les stratégies macrorégionales. Le processus a débuté par la 
création d’un groupe d’étude et j’ai eu la possibilité d’assister aux 
deux réunions en mars et mai 2023 et de contribuer activement à 
ses travaux.

Il a été encourageant de voir converger les idées sur des questions 
telles que la participation accrue de la société civile au processus 
décisionnel macrorégional ou le soutien à la mise en place de 
dialogues citoyens institutionnalisés entre les macrorégions. L’idée 
d’organiser régulièrement des réunions d’organisations de la 
société civile avec d’autres parties prenantes dans les macrorégions 
est également un élément d’action commune. Il est possible, 
en conjuguant les efforts, de faire en sorte que les politiques 
macrorégionales de l’Union européenne soient plus visibles et plus 
compréhensibles pour les citoyens ordinaires.

Finalement, mon histoire illustre la manière dont un ancien 
membre encore actif peut apporter une contribution significative à 
l’élaboration d’une position du CESE. Cette situation encourageante 
ouvre de nouvelles possibilités d’autres actions conjointes. Les 
prochaines élections au Parlement européen (mai 2024) en sont 
un exemple particulier: il est de notre responsabilité commune de 
contribuer à un résultat positif pro-européen.

Miklós Barabás
Directeur de la Maison de l’Europe à Budapest



Contributions des Membres

19

Prospérité, paix, liberté: l’Europe tient-elle  
ses promesses?

Après deux ans de pandémie de COVID-19 au cours de laquelle, 
en Europe, selon les données publiées par l’OMS le 16 mai 2023, 
277 352 658 personnes ont contracté le virus et 2 238 980 en sont 
mortes — ce qui nous permet d’affirmer qu’il y a eu un cas de 
COVID-19 au sein de chaque famille —, les citoyens européens se 
retrouvent plongés dans le tourbillon d’une nouvelle catastrophe: 
l’invasion de l’Ukraine par la Russie.

La crise économique due à la réduction forcée des activités 
économiques a été atténuée par une politique d’expansion de la 
BCE, l’assouplissement quantitatif.

Nous n’étions pas encore sortis de la pandémie que nous nous 
sommes retrouvés dans une spirale socio-économique perverse.

Les tensions géopolitiques croissantes, qui ont débouché sur la 
guerre toujours en cours déclenchée par l’invasion de l’Ukraine 
par la Russie, a fait flamber les prix de l’énergie et des denrées 
alimentaires, lesquels ont atteint des niveaux sans précédent 
depuis l’introduction de l’ euro. La spéculation a fait le reste.

Pour freiner l’inflation, la BCE a mis en œuvre des politiques de 
récession, comme la hausse progressive et continue des taux 
d’intérêt et la réduction des liquidités de 15 milliards d’euros par 
mois, ou resserrement quantitatif.

Isabel Schnabel, membre du directoire de la BCE, a estimé que celle-
ci mettrait plus de six ans pour résorber l’excédent de liquidités 
dans la zone euro. 

L’Allemagne, le moteur économique de l’Union, est entrée en 
récession, et elle sera bientôt suivie par d’autres États membres.

Alors que le nombre de personnes tombant dans la pauvreté et la 
pauvreté absolue est en augmentation dans chaque État membre, 

l’Union a consacré 43,6 milliards d’euros aux politiques de sécurité 
et au contrôle des frontières. Le Fonds pour la paix est utilisé pour 
acheter des armes, et on ne comprend pas quel est le rôle de 
l’Union, prix Nobel de la paix, dans la promotion des négociations 
de paix partout dans le monde, à commencer par l’Ukraine voisine. 

L’Union a profondément bouleversé ses politiques en matière 
de lutte contre la migration et accueilli des millions de réfugiés 
ukrainiens, en particulier en Pologne, laquelle s’était distinguée, à 
la frontière avec la Biélorussie, par son intransigeance s’agissant de 
l’accueil de réfugiés en provenance notamment de zones de guerre. 
Pour ouvrir les frontières, le Conseil de l’UE a adopté, le 4 mars 2022, 
la décision d’exécution (UE) 2022/382 par laquelle il a activé pour 
la première fois le mécanisme prévu par la directive 2001/55/CE 
relative à la protection temporaire en cas d’afflux massif de réfugiés.

Cette décision donne la possibilité aux ressortissants ukrainiens et 
aux membres de leur famille ainsi qu’aux ressortissants de pays tiers 
qui bénéficiaient d’une protection internationale avant le 24 février 
2022 qui ont fui le pays, de résider et de circuler sur le territoire de 
l’UE pendant une période maximale d’un an. Cette période peut 
être prolongée d’un an par le Conseil et, sur proposition de la 
Commission européenne, d’une nouvelle année supplémentaire, 
jusqu’à un maximum de trois ans, conformément à la directive 
2001/55/CE. Les personnes concernées ont en outre la possibilité 
de travailler et de bénéficier de droits sociaux, tels que le droit au 
logement et aux soins de santé.

Il s’agit là d’un acte généreux, qui a été accueilli favorablement 
par chaque citoyen européen. Cependant, on peine à comprendre 
pourquoi ces mesures ne s’appliquent pas à d’autres zones touchées 
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Mémoires

Bonjour à tous,

Je crois que vous n’êtes pas nombreux à me connaître et moi je ne 
vous connais pas non plus.

Mais je vous propose de faire un bond en arrière de quarante ans, 
lorsque quelques anciens membres ont suggéré de créer une 
association qui leur permettrait de garder le contact, de disposer 

d’informations et même d’avoir l’occasion de revenir de temps en 
temps à Bruxelles.

Cet appel fut entendu et, en 1983, l’Association des anciens 
membres du CESE se réunissait pour la première fois à Bruxelles. 
Cette réunion fut suivie le lendemain d’une journée de visite au 
port de Zeebruges avec un déjeuner offert par les autorités du port.

J’ai assuré le secrétariat de l’association dès le début et j’ai continué 
même après mon départ à la retraite en 1989, mais, en 1991, j’ai 
déclaré forfait et j’ai donné ma démission. Je n’ai pas eu de souci à 
me faire, ma succession a été très bien assurée.

Au rythme d’une assemblée générale annuelle et d’une 
cinquantaine de voyages dans les États membres, les années 
ont passé et aujourd’hui, en 2023, nous fêtons le quarantième 
anniversaire de l’association, association bien vivante à en juger par 
le grand nombre de présents dans la salle.

Bon anniversaire, et j’ajouterai un dernier mot, je vous remercie de 
m’avoir acceptée comme membre de l’AAM, ce qui me donne, à 
moi aussi, le plaisir de revenir au Comité où j’ai passé quinze très 
belles années de ma vie.

Andrée Lagae
Membre AAM

par des situations de guerre. Selon l’observatoire des guerres dans 
le monde, plus de 70 conflits armés sont en cours, du Soudan à 
l’Afghanistan, en passant par le Myanmar, le Yémen, l’Éthiopie 
(où les armes ne se sont tues que récemment), la République 
démocratique du Congo, le Burkina et la Syrie, où plus de 6 700 
millions de personnes ont été contraintes de quitter le pays depuis 
le début du conflit, il y a onze ans. 

Cette approche «deux poids deux mesures» frappe les consciences 
des citoyens européens, qui considèrent que les valeurs inscrites 
dans les traités de l’Union sont sacrées et inviolables, mais aussi et 
surtout, universelles. 

En outre, le rôle joué par Frontex pose question, dont le directeur a 
été contraint de démissionner en échange de l’immunité, à la suite 
d’une enquête menée par l’OLAF qui a révélé de graves violations 
liées à l’usage de la violence et à la pratique des refoulements 
illégaux. Ce recours à la violence avait été étayé par des enquêtes 
menées par les médias. 

Dans l’Union, le niveau de liberté des citoyens semble en net déclin. 
On tolère des lois nationales qui violent les traités dans différents 
domaines tels que la liberté d’opinion, la liberté de la presse, la 

liberté démocratique de manifester, les droits des communautés 
LGBTQIA et des femmes. Ces lois vont clairement à l’encontre des 
valeurs qui fondent l’Union. 

Enfin, le Parlement européen a été secoué par un énorme scandale 
à son sommet, lequel a suscité méfiance et défiance à l’égard des 
institutions européennes. 

En tant que fervents défenseurs de l’Europe, nous estimons qu’il 
faut replacer au premier plan le grand projet de construction 
d’une zone qui, en plus de traiter des questions monétaires et 
commerciale, est un moteur de civilisation tant en son sein que 
dans le monde entier. 

Il est impératif de combler le déficit démocratique en Europe. Les 
prochaines élections au Parlement européen, lequel désignera 
la nouvelle Commission, sont un rendez-vous extrêmement 
important, que nous commencerons à évoquer lors de notre 
voyage d’étude à Rome. 

Edgardo Iozia
Membre AAM
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Assister au lever de soleil au moment du solstice sur 
un site mégalithique

Alors que les efforts se poursuivent en vue de construire et renforcer 
notre projet européen, il convient également de garder à l’esprit le 
patrimoine culturel extrêmement riche de l’Europe, témoin d’un 
passé vieux de plusieurs millénaires dont de nombreuses autres 
régions du monde ne peuvent s’enorgueillir et qu’elles ne peuvent 
égaler.

Ce patrimoine est parfois même antérieur aux grandes pyramides. 
En décembre dernier, j’ai eu le privilège d’observer directement, 
le jour du solstice d’hiver, les premiers rayons du soleil pénétrer 
au cœur même de la chambre funéraire de la tombe à couloir de 
Newgrange, en Irlande, à quelque 40 kilomètres au nord de Dublin. 
Cette tombe à couloir remonte à au moins 3 250 av. J.C. Elle est 
donc plus ancienne que les grandes pyramides et précède d’au 
moins 1 000 ans le site anglais de Stonehenge.

Newgrange fait partie du site préhistorique de Brú na Bóinne, établi 
dans un large coude décrit par la rivière Boyne, dans le comté de 
Meath. Le site est classé au patrimoine mondial de l’Unesco. Le 
complexe englobe trois tombes à couloir. L’une d’entre elles, celle 
de Knowth, est alignée sur les équinoxes. Cette partie de l’Irlande 
dispose d’un vaste patrimoine culturel de ce type et d’un riche 

folklore, comprenant notamment l’histoire du «saumon de la 
connaissance», qui donna au roi guerrier Fionn MacCumhail de 
puissants pouvoirs après qu’il eut goûté au poisson par accident. 
Elle est aussi très proche du site qui fut le témoin, en 1690, de la 
bataille de la Boyne, au cours de laquelle le roi Guillaume III, soutenu 
par le Pape bien que protestant, a vaincu le roi catholique Jacques 
II, soutenu par Louis XIV. Les ramifications de cette bataille trouvent 
aujourd’hui encore un écho en Irlande du Nord; elles mènent en 
ligne droite à l’accord de Belfast, ou accord du Vendredi Saint, qui 
n’est jamais loin de l’actualité. 

Enfant, je visitais ces sites régulièrement. S’ils étaient déjà reconnus 
à l’époque comme étant d’importance majeure, des recherches 
récentes ont permis d’en révéler bien d’autres secrets.

L’Irlande compte quelque 250 tombes à couloir, Newgrange étant 
de loin la plus importante d’entre elles. Ces tombes se composent 
de couloirs en alignements de pierre, d’une longueur de 19 mètres 
à Newgrange, conduisant à une chambre funéraire, elle-même 
recouverte d’un tertre fait de terre et de pierres. L’ensemble, qui 
s’inscrit dans une tradition de tombes mégalithiques, abritait en 
son cœur des restes humains.

Ce qui fait la spécificité de Newgrange, c’est qu’à l’aube du jour 
le plus court de l’année, pour peu que le ciel soit dégagé, un rai 
de lumière solaire parcourt toute la longueur de ce couloir de 19 
mètres, jusqu’au cœur de la tombe. Ce phénomène, déjà assez 
étonnant à lui seul pour un site préhistorique, a nécessité l’ajout 
d’une «lucarne» distincte à l’entrée de la structure. L’entrée elle-
même se compose de deux grandes pierres dressées à la verticale, 
recouvertes d’une grande dalle de pierre rectangulaire formant le 
linteau. Elle est coiffée d’une ouverture rectangulaire additionnelle, 
laissant délibérément un jour entre le sommet de la première 
pierre de toit et la base de la deuxième. C’est par cette seconde 
ouverture qu’à l’aube, les rayons du soleil pénètrent dans le cœur 
de la chambre le jour du solstice.

Le couloir lui-même est constitué de grandes pierres verticales 
d’une hauteur pouvant atteindre 2 mètres (22 d’un côté et 21 
de l’autre, nombre d’entre elles étant décorées), recouvertes 
de grandes pierres transversales. Le toit s’élève à l’approche du 
centre de la chambre. Le couloir s’élève en pente douce, suivant 
probablement le niveau du sol d’origine, et fait de Newgrange l’un 
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des plus anciens édifices au monde. C’est en empruntant cette 
pente que le faisceau de lumière dorée pénètre dans la chambre et 
y reste quelques minutes avant de se retirer progressivement.

À l’origine, l’entrée était scellée par une grande pierre verticale, 
parée des circonvolutions emblématiques que l’on utilise si souvent 
aujourd’hui sur divers objets pour mettre en évidence leur lien avec 
l’Irlande. L’ouverture sur le toit était également scellée à l’aide de 
deux blocs de quartz, mis de côté pour les cérémonies du solstice 
dont nous savons très peu de choses à ce jour.

La chambre proprement dite possède également une structure très 
sophistiquée. Elle se compose de nombreuses pierres décorées, 
d’un toit conique atteignant jusqu’à 6 mètres de haut, et de trois 
alcôves recouvertes de toitures en linteau abritant chacune un 
grand bassin de pierre, probablement utilisé à l’origine à des fins 
cérémoniales. Si les rayons du solstice n’atteignent que l’alcôve 
arrière, ils peuvent illuminer l’ensemble de la chambre. La précision 
mathématique qu’exige une telle prouesse, à une époque si 
ancienne, ajoute à l’admiration et à l’émerveillement que l’on 
éprouve en observant ce phénomène.

Si une partie de la lumière du jour trouve déjà son chemin jusqu’à 
la chambre, c’est ce rai de lumière dorée faisant subitement son 

entrée dans la tombe, comme par magie, qui marque les esprits. 
Le faisceau de lumière s’élargit (jusqu’à un maximum de 17 
centimètres) avant de se retirer à nouveau, illuminant la tombe 
pendant 15 à 17 minutes au total.

On ne peut dès lors qu’imaginer ce que Michael O’Kelly, professeur 
d’archéologie au University College de Cork, a pu ressentir lorsqu’en 
1967, le jour du solstice d’hiver, il a mis sa théorie à l’épreuve et 
est entré seul dans la chambre avant l’aube, où il a pu observer 
la progression de ce faisceau de lumière à laquelle plus personne 
n’avait probablement assisté depuis des centaines, voire des milliers 
d’années. Le professeur avait débuté les travaux d’excavation de 
Newgrange en 1962, et les a poursuivis pendant de nombreuses 
années par après. 

La tradition locale établissait depuis longtemps un lien avec les 
solstices, et Newgrange constitue en quelque sorte une attraction 
touristique depuis 1699, ce qui implique que tout reste humain 
a depuis longtemps disparu du site. Je me rappelle qu’enfant, je 
pouvais rentrer dans le couloir à volonté — j’ai le souvenir d’un 
droit d’entrée minime et d’une petite échoppe —, et le site de 
Newgrange lui-même n’était qu’un vaste tertre, bien avant que sa 
façade en quartz ne soit restaurée.

Ce tertre atteint jusqu’à 13 mètres de hauteur pour un diamètre 
d’environ 80 mètres. Il couvre environ un demi-hectare et semble 
doté d’un dispositif assurant son étanchéité, pour éviter que de 
l’eau ne s’infiltre dans la chambre. Il est entouré, au niveau du sol, 
de quelque 97 bordures distinctes et contiguës. Certaines d’entre 
elles sont décorées, notamment celles situées à hauteur de l’entrée 
et celles situées à l’exact opposé. L’on pense que la décoration a été 
réalisée après la pose.
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De mon vivant, la tombe à couloir de Knowth, qui fait également 
partie du complexe et qui est alignée sur les équinoxes, n’a jamais 
été ouverte au public, notamment parce que son couloir reste 
instable. Le troisième site principal, celui de Dowth, est certes le 
moins impressionnant mais reste ouvert comme autrefois à tous 
les visiteurs. Les principales excavations réalisées à Newgrange 
et Knowth sont entièrement documentées et ont fait l’objet de 
publications. 

Le site inscrit au patrimoine mondial couvre au total quelque 780 
hectares et abrite au moins 90 autres monuments répertoriés, 
disséminés autour de cette zone. Constituant la plus vaste et la 
plus importante concentration d’art mégalithique préhistorique 
en Europe, il a eu d’importantes fonctions sociales, économiques, 
religieuses et funéraires, comme en témoignent notamment les 
efforts considérables qu’ont déployés les peuples de la préhistoire 
pour atteindre une telle précision mathématique dans leur 
construction. Malheureusement, le mystère entourant leurs rites et 
pratiques n’a à ce jour pas encore été levé, et ne le sera peut-être 
jamais.

Il existe bien sûr de nombreux autres sites à travers le monde dont 
la conception repose pour une large part sur les solstices et les 
équinoxes, notamment Stonehenge en Angleterre, Chichen Itza 
au Mexique ou Ollantaytambo au Pérou, sans parler de l’incroyable 
génie mathématique ayant permis la construction des pyramides, 
tant en Égypte qu’au Mexique. Toutefois, de tous ces sites, 
Newgrange est sans doute l’un des plus anciens.

Si assister en direct à ce jeu de lumière est un moment épous-
touflant qui remet tout le reste en perspective, obtenir l’autorisation 
d’en être le témoin n’est pas chose aisée. En décembre 2022, 
ce spectacle a été proposé quatre matins consécutifs, mais la 
participation était limitée à environ 15 à 20 visiteurs à la fois, de 
sorte que très peu de personnes ont concrètement l’occasion d’y 
assister. S’ajoute à cela l’incertitude de la météo, le ciel n’ayant été 
dégagé qu’à deux reprises sur ces quatre matins. Les demandes 
doivent être introduites chaque année. On en compte en moyenne 
plusieurs milliers, ce qui renforce encore le caractère de loterie. 
C’est ma fille, Kitty, qui a introduit la demande, comme elle l’a fait 
pendant plus de 20 ans avant que la chance ne lui sourie enfin. 
Après s’être rassemblés au centre des visiteurs, les heureux élus sont 
désormais amenés sur place en bus (l’ancienne route n’étant plus 
accessible). Il fait alors déjà relativement clair, mais le soleil ne s’est 
évidemment pas encore levé au-dessus de la colline en question. 
De nombreuses autres personnes sont également autorisées à 
observer le solstice depuis l’extérieur, même si elles n’égalent pas 
encore en nombre les foules qui se pressent à Stonehenge pour le 
solstice d’été, mais elles ne peuvent naturellement pas entrer dans 
le monument. Il s’agit vraiment d’une expérience inoubliable!

Jonathan Peel
Membre AAM
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J’ai perdu un ami. Nous avons tous perdu un ami.

Pierre Boulnois, un des premiers membres du CESE, et depuis cette 
date membre de notre Association des anciens membres, nous 
a quittés inopinément le 6 octobre 2022, alors qu’il était dans sa 
soixante-dix-septième année.

Fidèle parmi les fidèles, il était de toutes nos réunions avec son 
épouse Françoise. La dernière fois, ce fut à Bilbao et à Guernica, 
entre le 14 et le 18 septembre 2022 — moins de trois semaines 
donc avant son décès. Pierre et Françoise avaient trois enfants, 
Sophie, Claire, et Vincent, et cinq petits-enfants. Sa bonne humeur 
nous manquera, et il laisse un grand vide parmi nous.

Agriculteur à Bussy dans le département de l’Oise, il gérait une 
exploitation d’environ 200 hectares. Il a contribué à organiser la 
filière des fruits rouges, notamment de la framboise qu’il avait lui-
même cultivée pendant un moment, en plus de la betterave. J’ai eu 
l’honneur de visiter son exploitation lors d’un séjour dans la région 
— j’avais logé chez lui avec ma plus jeune fille Isadora, c’était en 
mai 2012, puis il m’avait fait visiter Noyon et les environs.

Son service militaire terminé, il milita au Centre départemental des 
jeunes agriculteurs de l’Oise, dont il devint président en 1967. De 
1978 à 1980, il fut vice-président du Centre national des jeunes 
agriculteurs, chargé des affaires européennes et internationales, 
et fut nommé à ce titre au Comité économique et social européen 
(CESE), succédant à Joseph Daul. Il quitta plus tard le mouvement 

des «jeunes» et le CESE pour occuper de hautes fonctions dans le 
syndicalisme agricole.

Paysan, grand érudit et humaniste, il a écrit de nombreux articles, 
notamment dans la revue Paysans et Société, comme «Le XXIe 
siècle» (2021) et «Coups d’œil sur la politique énergétique 
allemande» (2019) livrant ses réflexions après le voyage d’études 
de notre association en Allemagne — voyage merveilleusement 
organisé par notre doyen Rudolf Schnieders, qui comprenait 
notamment la visite des tourbières à ciel ouvert de Jülich, fort 
polluantes, mais préférées à l’industrie nucléaire.

Pour que nous nous souvenions de sa pensée, je terminerai cet 
hommage par cet extrait tiré d’un de ses article intitulé «Faire face 
à l’intolérance» écrit en 2018, mais qui semble plus que jamais 
d’actualité:

«Depuis des siècles, les Français adorent s’affronter sur des tas de sujets, 
des plus superficiels aux plus cruciaux. Ces guerres “picrocholines” 
furent moquées par Rabelais et Molière, entre autres. Mais, de nos 
jours, les clivages sont plus marqués, les affrontements plus brutaux, 
les allusions plus venimeuses, les délations plus nombreuses et les 
dialogues respectueux plus rares. L’intolérance fait figure de vertu.

Cette dérive de la société est accentuée par une information 
immédiate, livrée en continu, sans aucun recul, privilégiant l’émotif, 
le sensationnel, le dramatique au détriment de l’analyse objective. 
L’essentiel, c’est l’audience qui amène la publicité et donc les recettes. 
Pour faire pièce à la concurrence d’internet et des réseaux sociaux, 
les grands médias se mettent à les copier avec toutes leurs outrances: 
manipulations des faits, mises en exergue de situations quasi uniques 
mais présentées comme générales, oublis des réalités allant contre les 
thèses exposées, et même fausses informations (...)».

Et il terminait son article par ces mots:

«Nous devons être fiers de notre métier et du rôle que nous jouons dans 
la société. Ce qui nous donnera le courage et la conviction nécessaires 
pour mener à bien cette entreprise de rétablissement de la vérité».

Comme disaient déjà les Romains il y a deux mille ans: Que la terre 
soit légère sur sa tombe!

Michel De Grave
Membre AAM
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Tribute Francis John Whitworth
“C’était une belle journée “, a écrit John 
Whitworth, 97 ans, directeur général de 
Cunard, lors du lancement du QE2 le 20 
septembre 1967, “ et le chantier et ses 
environs étaient remplis de spectateurs. 
Beaucoup d’entre nous portaient des 
chapeaux melon – la dernière fois 
que j’ai porté le mien “. John Brown, 
l’entreprise de construction navale 
écossaise, avait invité la reine Elizabeth 
II à lancer le navire, «en lui remettant 
une enveloppe qui contenait le nom du 

navire». Il avait été convenu qu’il pourrait porter le même nom que 
le paquebot nommé d’après sa mère, mais en évitant le suffixe « 
Second », notamment parce qu’il avait été construit en Écosse, où la 
reine était en fait la première Elizabeth à régner. Mais, selon John, 
« la reine a écarté cela et a déclaré: «Je nomme ce navire Queen 
Elizabeth II», à la grande surprise et à la grande consternation du 
groupe Cunard présent ». Avec le temps, le navire est devenu connu 
sous le nom de QE2, simplement le deuxième paquebot. Vitrine du 
design britannique, il devient une icône des paquebots pendant les 
40 années suivantes.

Francis John Whitworth, connu sous le nom de John, est né à 
Wimbledon, au sud-ouest de Londres, en 1925. Il était le seul enfant 
de Francis, qui était passé d’un poste de direction sur les chemins 
de fer à un poste à l’Amirauté, et d’ Helen (née Tait), femme au foyer 
et bénévole active.

Pour la Cunard Line, John a travaillé à Londres, Liverpool, New York, 
Southampton et Montréal.

Avec Cunard au bord de la faillite, John a été chargé de vendre 
le Queen Elizabeth et le Queen Mary. Tous deux sont partis à 
l’étranger. Le Queen Mary a été vendu pour 3,45 millions de dollars 
à la ville de Long Beach en Californie, où il est devenu un hôtel 
flottant de luxe, et le Queen Elizabeth a été vendu aux enchères 
pour 3,2 millions de dollars à un magnat de la navigation de Hong 
Kong en tant qu’université flottante. Pour Cunard, l’époque où l’on 
transportait des passagers de A à B était révolue ; il était temps de 
commercialiser les croisières de loisirs.

La British Shipping Federation, l’association des employeurs de 
l’industrie, avait un poste de directeur des relations industrielles et 
John a fait un choix naturel. Lorsque la fédération a fusionné avec la 
Chambre de la marine marchande en 1975, il est devenu directeur 
général adjoint et a été le porte-parole des compagnies maritimes 
du monde entier sur les conditions de service des gens de mer. Cela 
l’a conduit, à sa retraite en 1987, à devenir membre du groupe 1,  
du Comité économique et social européen entre 1989 et 1998. 
C’était un Européen passionné. En 1994, il est nommé OBE pour les 
services à la navigation.

La prudence et la discrétion avaient tendance à prévaloir. Ses 
enfants se souviennent d’un contact que John avait au sein du 
Syndicat national des marins, une figure anonyme mais ponctuelle 
connue d’eux uniquement sous le nom de « Cuckoo Clock Man » 
en raison des carillons de fond qui pouvaient être entendus avant 
qu’ils ne passent le téléphone à leur père. Le respect des autres était 
son mot d’ordre.

À gauche avec Elizabeth II sur le QE2 avant son voyage inaugural en 1969
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Mission commerciale en Estonie et Go Global 
Awards 2022

L’International Trade Council (ITC), en coopération avec 
Enterprise Estonia, l’agence estonienne de développement 
économique, a organisé à Tallinn les Go Global Awards 2022. 
L’Association des commerçants lettons (Latvijas Tirgotāju 
asociācija) a remporté le premier prix dans la catégorie des 
associations de commerçants.

Équivalents des Oscars pour le monde économique, la conférence 
B2B et la cérémonie de remise des prix ont réuni des centaines de 
hauts dirigeants d’entreprise qui comptent parmi les producteurs, 
les transformateurs et les exportateurs les plus innovants au 
monde, ainsi que des représentants d’institutions publiques, des 
associations professionnelles, des sociétés de capital-risque ou 
encore des organisations financières.

Le fait que cet événement international se soit déroulé en Estonie, 
n’est aucunement le fait du hasard: la vision d’avenir de ce pays et 
la rapidité vertigineuse de son développement sont inspirantes, 
et elles invitent à être attentifs au récit retraçant les circonstances 

dans lesquelles des décisions courageuses et des solutions 
progressistes ont été adoptées. L’Estonie est reconnue comme la 
société numérique la plus avancée du monde, sa législation est 
transparente et conçue pour aider les entreprises à se développer, 
en évitant que des lourdeurs administratives n’entravent leurs 
progrès.

Des exemples inspirants

En Estonie, 99 % des services publics sont accessibles en ligne; il faut 
un quart d’heure pour créer une entreprise et trois minutes pour 
compléter les documents fiscaux requis. Aujourd’hui, les seules 
raisons pour lesquelles un citoyen doit se présenter en personne 
devant l’administration sont relatives au mariage, au divorce, ainsi 
qu’à certaines transactions relatives à la propriété. Tout le reste peut 
être accompli en ligne.

Bien que l’Estonie soit un petit pays, avec seulement 1,3 million 
d’habitants, elle compte déjà près de 100 000 «e-résidents» 
et plus de 20 % des nouvelles entreprises créées dans le pays 
sont le fait desdits e-résidents. L’Estonie compte le plus grand 
nombre de «licornes» (jeunes pousses d’une valeur dépassant 
un milliard d’USD) ou encore d’investissements en capital-risque 
par habitant en Europe. À ce jour, l’Estonie compte dix licornes, 

38 39
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www.tirgotajs.lv

Biznesa pasaules Oskaru konferen-
ce B2B un svinīgā ceremonija pulcēja 
simtiem augstākā līmeņa vadītāju no 
pasaules inovatīvākajiem ražotājiem, 
pārstrādātājiem un eksportētājiem, kā arī 
pārstāvjus no valdības iestādēm, tirdznie-
cības asociācijām, riska kapitāla uzņēmu-
miem un finanšu iestādēm. „Šī ir pirmā 
reize, kad šis starptautiskais pasākums ar 
vairāk nekā 30 gadu vēsturi notiek Zie-
meļvalstī, un tā nav nejaušība, ka tas no-
risinās Igaunijā,” sacīja Solomons Addai, 
ITC vecākais valdes loceklis. „Pirmkārt, 
Igaunija kā Enterprise Estonia ieguva 

Starptautiskās tirdzniecības 
padome (ITC) sadarbībā ar 
Igaunijas attīstības aģentūru 
Enterprise Estonia rīkoja 
2022.gada pasākumu Go 
Global Awards Tallinā. Latvijas 
Tirgotāju asociācija ieguva 
atzinību tirgotāju asociāciju 
grupā.

labākās tirdzniecības veicināšanas aģen-
tūras titulu pagājušā gada izlaidumā. Arī 
Igaunijas nākotnes vīzija, tās galvu reibi-
noši straujā attīstība iedvesmoja pievērst 
uzmanību stāstam par drosmīgiem lēmu-
miem un progresīviem risinājumiem,” 
viņš piebilda.

Igaunija tiek slavēta kā pasaulē vis-
attīstītākā digitālā sabiedrība, tās tiesību 
akti ir pārredzami un izstrādāti, lai pa-
līdzētu uzņēmumiem augt un netraucē-
tu progresam ar birokrātiju. Jaunākajā 
Starptautiskajā nodokļu konkurētspējas 
indeksā 2022 Igaunija ir ieguvusi augstā-
ko vietu pasaulē.

IEDVESMOJOŠI PIEMĒRI 

Igaunijā 99% sabiedrisko pakalpoju-
mu ir tiešsaistē, uzņēmuma dibināšana 
aizņem 15 minūtes, ar nodokļiem saistīto 
dokumentu noformēšanai nepieciešamas 
trīs minūtes. „Šodien vienīgais iemesls, 
kāpēc pilsonim ir jāierodas personīgi, ja 
viņš ir nolēmis laulāties, šķirties vai arī 
atsevišķi ar īpašumu saistītie darījumi. 
Visu pārējo var izdarīt tiešsaistē,” rezu-
mēja Džeimss Jorks, Go Global Awards 
žūrijas vadītājs un Enterprise Estonia 
ASV biznesa un inovāciju direktors.

Lai gan Igaunija ir maza valsts - tajā 
dzīvo tikai 1,3 miljoni cilvēku, tai jau ir 
gandrīz 100 000 e-rezidentu un vairāk 
nekā 20% no visiem Igaunijā izveidota-

Eiropā. Šobrīd Igaunijā ir 10 vienradži, 
bet mērķis līdz 2025. gadam iegūt 25 
vienradžus,” sacīja Džeimss Jorks. Igau-
nija ir arī bijusi pioniere pasaulē - pirmā 
valsts mēroga AI/robotu likuma izstrādē. 
Rezultātā Starship Technologies jau vai-
rāk nekā četrus gadus Igaunijas publiska-
jās ielās ekspluatē 4. līmeņa autonomos 
piegādes robotus. Igaunijas autonomo 
sistēmu izstrādātājs Cleveron ir ieguvis 
pirmos bezvadītāja transportlīdzekļus Ei-
ropā, kas ir licencēti braukšanai pa kop-
lietošanas ceļiem visā valstī. Šos faktus 
praktiski papildināja savdabīgais veikalu 
piedāvājums un ēdināšanas uzņēmumu 
tradīciju savietošana ar novitātēm. 

Galveno balvu informatīvo tehnoloģiju jomā 
saņēma Latvijas uzņēmums “Confero”

jiem jaunajiem uzņēmumiem ir e-rezi-
denti. Igaunijā ir visvairāk jaunuzņēmu-
mu, vienradžu (jaunuzņēmums, kas ir sa-
sniedzis miljards USD vērtību) un riska 
kapitāla investīciju uz vienu iedzīvotāju 

TIRDZNIECĪBAS  
MISIJA IGAUNIJĀ UN  
GO GLOBAL AWARDS 2022

AS “Brīvais vilnis”, atzinības pārtikas ražošanas 
uzņēmumu grupā , (foto no kreisās) AS “Brīvais vilnis” 
līdzīpašnieks Arnolds BabrisPasākuma noslēguma svinības Tallinā.

Go Global 
Awards  
2022

This Runner Up Award For

SERVICES

 presented to

Latvian Traders Association 
(LTA)

on this, the 21st Day of October,  

2022 in Tallinn, Estonia

Hosted by the 

Estonian Business and 
Innovation Agency
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GALVENĀS BALVAS:
• Līderība starptautiskās tirdzniecības 

un investīciju veicināšanā — Vācija 

Trade and Invest
• Gada ekonomiskās attīstības aģentūra 

– Rodailendas Tirdzniecības izpildbi-

rojs
• Gada investīciju veicināšanas aģentūra 

– Business Sweden
• Gada radošākais investīciju veicināša-

nas mārketings – Enterprise Estonia, 

Invest in Estonia

Galveno balvu informatīvo tehnolo-

ģiju jomā saņēma Latvijas uzņēmums 

“Confero”, atzinības pārtikas ražošanas 

uzņēmumu grupā – AS “Brīvais vilnis”, 

tirgotāju organizāciju grupā – Latvijas 

Tirgotāju asociācija.

PANĀKUMI

Henriks Danusēvičs

LTA prezidents Henriks danusēvičs 
prezentācijas laikā.

PAMATA STATISTIKA NO PASĀKUMA:
• Dalībnieki: 512
• Kopējais balvas pretendentu  

skaits: 8142
• Pieteikto Ukrainas uzņēmumu  

skaits: 262
• Kopā piešķirtās uzņēmējdarbības 

balvas: 61
• Ukrainas balvas apjoms: 12
• valsts institūciju balvas apjoms: 22 

(tai skaitā LIAA). 

et elle s’est fixée un objectif de vingt-cinq d’ici à 2025. L’Estonie 
fait aussi figure de pionnière à l’échelle mondiale, puisqu’elle est 
la première à s’être dotée d’une législation nationale sur l’IA et 
les robots. En conséquence, depuis plus de quatre ans, la société 
Starship Technologies exploite dans les rues d’Estonie des robots 
de livraison autonomes de niveau 4, à savoir des véhicules sans 
conducteur autorisés à circuler sur la voie publique. En pratique, 
ces éléments viennent compléter l’offre singulière des commerces 
et permettent une combinaison des traditions des établissements 
de restauration et de l’innovation.

Le forum a réuni 512 participants, et 8 142 candidats — dont 262 
entreprises ukrainiennes — ont pris part à la compétition.

Henriks Danusevics 
Membre AAM

(Texte Confero) Le prix principal dans le domaine des technologies 
de l’information a été attribué à la société lettonne Confero.

La «Légende noire de Largo Caballero» 
La “Légende noire de Largo Caballero” est la 
biographie du socialiste et syndicaliste espagnol, 
ministre du travail sous la République et chef du 
gouvernement pendant la guerre civile (1936-
1939). Membre fondateur de l’OIT, il fut interné 
en exil dans le camp nazi d’Oranienburg. Il 
meurt à Paris en 1946.

Juan Moreno, est un syndicaliste espagnol de 
la CCOO, Confederación Sindical de Comisiones 
Obreras - CCOO.

https://www.eesc.europa.eu/en/news-media/
news/black-legend-largo-caballero-juan-moreno

https://www.eesc.europa.eu/en/news-media/news/black-legend-largo-caballero-juan-moreno
https://www.eesc.europa.eu/en/news-media/news/black-legend-largo-caballero-juan-moreno
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